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CS 14253 - 35042 RENNES Cedex 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie à QUIMPER (29000) 
 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L5125-5-1 et L5125-22 ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 06 juillet 1994 autorisant le transfert d’une officine de pharmacie au 32 avenue de la 
France Libre à QUIMPER (29000) sous le n° de licence 29#001264 ; 
 
VU le dossier réceptionné à l’ARS le 14 janvier 2025, de Monsieur Eric POULAIN, pharmacien, titulaire de la 
« PHARMACIE POULAIN », sise 32 avenue de la France Libre à QUIMPER (29000), relatif à la fermeture 
définitive de son officine de pharmacie le 31 mars 2025 (24h00) ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Il est pris acte de la cessation définitive d’activité à compter du 31 mars 2025 (24h00) de l’officine de 
pharmacie sise 32 avenue de la France Libre à QUIMPER (29000). La licence n° 29#001264 attachée à cette 
officine est caduque à compter de cette même date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 16 janvier 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DE BRETAGNE

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,
Vu  la  loi  n°  82-213  modifiée  du 2  mars  1982  relative  à  la  liberté  des  communes,  des
départements et des régions,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2004-374  du 29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion
dans les services de l’État,
Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif  à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu le décret du  10 octobre  2024 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet
d’Ille-et-Vilaine ;
Vu l’arrêté ministériel  en date  du 20 septembre 2021 nommant M. Eric FISSE, directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Bretagne, à
compter du 1er novembre 2021 ;
Vu l'arrêté préfectoral  n°  2024/DREAL/DSG du 28 octobre  2024 portant  délégation de
signature à Mr Eric FISSE, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de Bretagne ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 2024/DREAL/DSF-Marchés du 30 octobre 2024 portant délégation
de  signature  financière  à  Mr  Eric  FISSE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne.
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ARRÊTE

SECTION I - Compétence administrative générale

Article 1er 
Il  est donné délégation de signature à l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires,
rapports,  correspondances  et  documents  relevant  de  la  compétence  de  la  direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Bretagne,  à
l'exception des actes énumérés à l'article 1er de l'arrêté préfectoral N° 2024/DREAL/DSG du
28 octobre 2024 portant délégation de signature à Mr Eric FISSE, aux agents de la direction
régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de Bretagne dont les
noms suivent :

Pour les directeurs adjoints

Il est donné subdélégation de signature, pour tous les domaines qui sont délégués à Mr Eric
FISSE à :
-  Mr  Yves  SALAÜN,  directeur  adjoint de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne,
- Mme Aurélie MESTRES, directrice adjointe de la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de Bretagne.

Pour les chefs de service, leurs adjoints et les chefs de division

Il est donné délégation de signature, pour les attributions de leur service, aux agents dont
les noms suivent :

- Mme Alane LE DÉ, cheffe du service de l’administration générale interne et régionale, en
cas d’absence ou d’empêchement de Mme Alane LE DÉ, à Mr Cédric COUTEAU, chef de
service adjoint et dans la limite de leurs attributions à :
. Mr Patrick DUFEIL, chef de la division ressources humaines du service de l’administration
générale interne et régionale, en cas d’absence ou d’empêchement de Mr Patrick DUFEIL à
Mme Noëlle BENAITIER, adjointe au chef de la division ressources humaines et cheffe de
l’unité pilotage des ressources humaines ou, pour les attestations individuelles, formulaires
de gestion RH, les états de service et convocations pour les concours ou examens, à Mme
Gaëlle NIGNOL, cheffe de l’unité ressources humaines de proximité et Madame Nadine
RAKOTOARISOA, cheffe de l’unité formation et concours 
. Mme Murielle-Anne LEFORT, cheffe de la division finances du service de l’administration
générale interne et régionale,
.  Mr  Philippe  ROPARS,  chef  de  la  division  informatique  et  logistique  du  service  de
l’administration générale interne et régionale,
-  Mme  Isabelle  GRYTTEN,  cheffe  du  service  patrimoine  naturel,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Mme Isabelle GRYTTEN, à Mme Alice NOULIN, adjointe à la cheffe de
service  du patrimoine  naturel,  et  en  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  Mme Alice
NOULIN, à M. Julian VIRLOGEUX, adjoint à la cheffe de la division biodiversité, géologie et
paysage, à Mme Pascale FERRY, cheffe de la division eau,
-  Mme  Anicette  PAISANT-BEASSE,  cheffe  du  service  climat,  énergie,  aménagement,
logement, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anicette PAISANT-BEASSE, à Mr
Philippe BAUDRY, adjoint à la cheffe de service, à M. Pascal LEVEAU, chef de la division
aménagement, urbanisme et logement,
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- Mme Florence TOURNAY, cheffe du service prévention des pollutions et des risques, en
cas d’absence ou d’empêchement de Mme Florence TOURNAY, à Mme Sylvie VINCENT,
adjointe à la cheffe de service et cheffe de la division risques chroniques et sous-sol, à M.
Nicolas  BOUVIER,  chef  de  la  division  risques  naturels  et  hydrauliques,  à  Mme  Valérie
DROUARD, cheffe de la division risques technologiques, à Mme Anne MORANTIN, cheffe
de la division prévision des crues et hydrométrie,
-  Mr  Alexandre  DUPONT  chef  du  service  infrastructures,  sécurité  transports,  en  cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Alexandre  DUPONT,  à  Mme  Sarah  HARRAULT,
adjointe  au  chef  de  service  et  cheffe  de  la  division  mobilités  durables,  à  Mr  Vincent
GASSINE, chef de la division des transports routiers et sécurité des véhicules,
- Mr Thomas ZAMANSKY, chef du service connaissance, prospective et évaluation, en cas
d’absence ou d’empêchement de Mr Thomas ZAMANSKY, à  Monsieur Thomas FAGART,
adjoint au chef de service et chef de la division connaissance et prospective, à Mr Fabrice
PHUNG, chargé du pilotage du système d’information, à Mme Hélène HANSE, cheffe de la
division évaluation environnementale.

Pour les chef(fe)s de mission
Il est donné délégation de signature, dans le cadre de leurs attributions, aux agents dont
les noms suivent :
Mme Julie SCHWAGER, cheffe de la mission stratégie régionale et communication, 
Mme Elise POIREAU, cheffe de la mission zone côtière et milieux marins,
Mme Lucie TRULLA, cheffe de la mission énergies marines renouvelables,
Mr Luc NOSLIER, chef de la mission zone de défense et de sécurité.

En  particulier,  pour  certaines  missions  relevant  du  service  infrastructures,  sécurité,
transport
- Pour les missions relevant de l’unité Homologation et sécurité des véhicules
Il  est  donné délégation  de  signature,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  relatives  aux
« véhicules » de compétence régionale, aux agents dont les noms suivent :
Mme Anne ROBIN, cheffe de l’unité Homologation et sécurité des véhicules,
Mr  Rémi  DELATTRE,  responsable de l’antenne bidépartementale  d’Ille-et-Vilaine et  des
Côtes-d’Armor de l’unité Homologation et sécurité des véhicules,
Mr Jean-Michel CAZORLA, responsable de l’antenne du Finistère de l’unité Homologation
et sécurité des véhicules,
Mr  David  NOURY,  responsable  de  l’antenne  du  Morbihan  de  l’unité  Homologation  et
sécurité des véhicules,
Mr Grégory HOUEE, adjoint au responsable de l’antenne bidépartementale d'Ille-et-Vilaine
et des Côtes-d’Armor de l’unité Homologation et sécurité des véhicules,
Mr Damien ROLLAND, référent « véhicules » au sein de l’unité Homologation et sécurité
des véhicules,
Mr Sébastien PRUNIER, référent « véhicules » au sein de l’unité Homologation et sécurité
des véhicules,
Mr  Yves  ALIS,  opérateur  « véhicules »  au  sein  de  l’unité  Homologation  et  sécurité  des
véhicules, pour la délivrance des cartes blanches et des attestations d’aménagement des
véhicules de transports en commun de personnes,
Mme Anne VAUTIER-LARREY, cheffe de l’unité départementale des Côtes-d’Armor,
Mr Eric GAUCHER, chef de l’unité départementale du Finistère,
Mr Yannig GAVEL, chef de l’unité départementale du Morbihan.

3/8

DREAL - R53-2025-01-22-00001 - ARRÊTÉ DREAL portant subdélégation de signature 24



- Pour les missions relevant des unités contrôle des transports terrestres et régulation des
transports
Il  est  donné  délégation  de  signature  à  Mr  Eric  PETRAS,  chef  de  l’unité  contrôle  des
transports terrestres et à Mr Sylvain LE MEITOUR, chef de l’unité régulation des transports.

- Pour les missions relevant de l'unité infrastructures et maîtrise d'ouvrage
Il  est  donné  délégation  de  signature,  dans  le  cadre  de  ses  attributions  relatives  aux
activités  relatives  aux  infrastructures  et  à  la  maîtrise  d’ouvrage  sur  le  réseau  routier
national, à Mr Patrick GOMI, chef de l’unité infrastructures et maîtrise d’ouvrage.

SECTION II - Compétences de RBOP, RUO et d’ordonnateur secondaire délégué

Article 2
Une subdélégation de signature est donnée à Monsieur Yves SALAÜN, directeur adjoint de
la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne
et  à  Madame  Aurélie  MESTRES,  directrice  adjointe  de  la  direction  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Bretagne  pour  l’exercice  de  la
compétence de responsable des budgets opérationnels de programme (BOP) régionaux et
de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les
recettes des unités opérationnelles rattachées à la DREAL. 

Article 3
Une subdélégation de signature est également donnée aux agents listés ci-dessous, à l’effet
de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les pièces de liquidation des
recettes et dépenses de toute nature.
S’agissant en particulier des subventions, et pour les arrêtés et les conventions attributifs,
cette  subdélégation  est  limitée  aux  subventions  pour  lesquelles  le  montant  de  la
participation de l’État est inférieur à 100 000 € pour les subventions d’investissement, et à
30 000 € pour les subventions de fonctionnement. Toutefois, la délégation n’est pas limitée
pour  les  actes  attributifs  de subvention  qui  font  l’objet  d’un  avis  émis  par  un  comité
d’aides présidé par le Préfet de région ou son représentant.

Mme Alane LE DÉ, cheffe de service de l’administration générale interne et régionale, et en
cas d’empêchement, de Mr Cédric COUTEAU, à Mme Murielle-Anne LEFORT, cheffe de la
division finances du service de l’administration générale interne et régionale,
Mr Thomas ZAMANSKY, chef du service Connaissance, prospective et évaluation,
Mr Alexandre DUPONT, chef du service Infrastructures, sécurité et transports,
Mme  Anicette  PAISANT-BEASSE,  cheffe  du  service  Climat,  énergie,  aménagement  et
logement,
Mme Isabelle GRYTTEN, cheffe du service Patrimoine naturel,
Mme Florence TOURNAY, cheffe du service Prévention des pollutions et des risques,
Mme Elise POIREAU, cheffe de la mission Zone côtière et milieux marins,
Mme Lucie TRULLA, cheffe de la mission énergies marines renouvelables,
Mr Luc NOSLIER, chef de la mission Zone de défense et sécurité,
Mme Julie SCHWAGER, cheffe de la mission stratégie régionale et communication,
Mme Anne VAUTIER-LARREY, cheffe de l’unité départementale des Côtes-d’Armor,
Mr Eric GAUCHER, chef de l’unité départementale du Finistère,
Mr Thierry HERBAUX, chef de l’unité départementale d'Ille-et-Vilaine,
Mr Yannig GAVEL, chef de l’unité départementale du Morbihan,
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Mme  Sarah  HARRAULT,  adjointe  au  chef  de  service  et  cheffe  de  la  division  mobilités
durables,
Mme Alice NOULIN, adjointe à la cheffe de service du patrimoine naturel et cheffe de la
division biodiversité, géologie et paysages,
Mr Vincent GASSINE, chef de la division des transports routiers et sécurité des véhicules,
Mme Chrystèle CELLIER, adjointe à la cheffe de la division finances et cheffe de l’unité
programmation et gestion budgétaire du service de l’administration  générale interne et
régionale,
Mr Philip SHENTON, chef de l’unité comptabilité  de la division finances du service de
l’administration générale interne et régionale.

Article 4
Pour l’utilisation de l’application Chorus, les agents suivants sont autorisés, dans la limite de
leurs attributions, à procéder aux mouvements de crédits dans l’outil Chorus :
Mme Chrystèle CELLIER, cheffe de l’unité programmation et gestion budgétaire (AGIR/DF),
Mme Sandrine LAMBERT, chargée de mission budget (AGIR/DF/UGPB),
Mme Ana CHOUKAKIDZE, chargée de mission budget (AGIR/DF/UGPB),
Mme Naïma ATIGUI LACHGUER, chargée de mission budget (AGIR/DF/UGPB).

Article 5
Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l’effet  de  signer  dans  le  cadre  de  leurs
attributions et compétences de la Mission d'inspection générale territoriale de RENNES :
- les propositions d’engagements hors Chorus Formulaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent,
- les propositions d’émissions de factures (recettes non fiscales) et les pièces justificatives
qui les accompagnent,
- les pièces de liquidation des recettes et dépenses de toute nature (incluant les ordres à
payer),
à  Mr  Christian  DIEUDONNÉ,  secrétaire  général  de  la  Mission  d'inspection  générale
territoriale de Rennes et à Mme Anne BEAUDENON de la Mission d'inspection générale
territoriale de Rennes.

Article 6
Délégation de signature est  donnée aux agents  suivants  aux fins  de signer  tous  actes,
documents ou décisions se traduisant par l’ordonnancement secondaire des dépenses de
l’État concernant les frais de déplacement (mission et formation) engagés dans le cadre du
fonctionnement de la  direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de Bretagne :
Mme Nathalie LE CHAUX, Direction,
Mme Viviane PHELUT, Direction,
Mme Laure LHERMENIER, SPN ,
Mme Rachel SOUCHU, SPPR/RT,
Mme Maéla ANGER, SCEAL/AUL,
Mme Nathalie MEURLAY, IST/TRSV/HSV,
Mme Sylvie DUPONT, SPPR,
Mme  Régine  BASTARD,  Pôle  inter-régional  des  statistiques  du  logement  et  de  la
construction, 
Mme  Anne-Sophie  LAIGLE,  Pôle  inter-régional  des  statistiques  du  logement  et  de  la
construction,
Mme Corinne SIMONIN, UD22.
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Mme Catherine FROC, AGIR,
Mme Céline QUELAVOINE, IST/TRSV,
Mme Virginie LE FLOCH, UD56,
Mme Anne BEAUDENON ,Mission d'inspection générale territoriale de RENNES,
Mme Cécile DESILLE, COPREV,
Mme Anne VAUTIER-LARREY, UD22,
Mme Virginie FALCONNAT, UD22,
Mme Morgane FONTAINE, UD35,
Mme Florence DEBOT, UD56,
Mme Julie LE BERDER, AGIR,
Mme Anita BERTHELOT, SCEAL,
Mr Philip SHENTON, AGIR/DF,
Mme Florence PLESSIS, AGIR/DF/UC,
Mme Véronique ANDRE, AGIR/DF/UC,
Mme Valérie MORLIER, AGIR/DF/UC,
Mme Peggy BRUN, AGIR/DF/UC,
Mme Sylviane THOMAS,AGIR/DF/UC.
La délégation est appliquée conformément au dispositif de validation des actes et aux
profils définis pour chaque agent dans l’application CHORUS-DT.

Article 7
Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  suivants  de  la  direction  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Bretagne  pour  valider
numériquement dans l’outil CHORUS FORMULAIRES, les actes pris pour le compte de la
DREAL Bretagne :
Mme Murielle-Anne LEFORT,cheffe de la division finances du service AGIR,
Mme Chrystèle CELLIER, cheffe de l’unité programmation et gestion budgétaire (AGIR/DF)
Mr Philip SHENTON, chef de l’unité comptabilité (AGIR/DF)
Mme Naïma ATIGUI-LACHGUER, chargée de mission budget (AGIR/DF/UGPB)
Mme Florence PLESSIS, gestionnaire comptable et référente régie de recettes (AGIR/DF/UC)
Mme Véronique ANDRÉ, gestionnaire comptable (AGIR/DF/UC)
Mme Peggy BRUN, gestionnaire comptable (AGIR/DF/UC)
Mme Valérie MORLIER, gestionnaire comptable (AGIR/DF/UC)
Mme  Ghislaine  LABBE,  gestionnaire  comptable  et  référente  dépenses  campus
(AGIR/DF/UPGB)
Mme Sylviane THOMAS, chargée de prestations comptables (AGIR/DF/UC)
Mr Martial MICHELIN, responsable de l’unité d’appui aux divisions (IST/DMD/UAD)
Mme Nelly CHALMEL, responsable gestion financière (IST/DMD/UAD)
Mme Valérie TASCON, responsable gestion financière (IST/DMD/UAD)
Mme Dominique BOINET, assistante au pilotage des opérations routières (IST/DMD/UAD)
Mme Anne BEAUDENON de la Mission d'inspection générale territoriale de RENNES.

SECTION III - Compétence de pouvoir adjudicateur

Article 8
Il est donné délégation de signature, pour tous les domaines qui sont délégués à Mr Eric
FISSE  dans  le  cadre  de  l'arrêté  préfectoral  susvisé  du  30  octobre  2024  lui  portant
délégation de signature, à :
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-  Mr  Yves SALAÜN,  directeur  adjoint  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne,
- Mme Aurélie MESTRES, directrice adjointe de la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de Bretagne.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yves  SALAÜN, directeur adjoint et de
Mme Aurélie MESTRES, directrice adjointe, la délégation de signature qui est conférée à Mr
Eric FISSE par l’arrêté préfectoral visé ci-dessus sera exercée par Mme Alane LE DÉ, cheffe
du service de l’administration générale interne et régionale.

Article 9
S’agissant  des  marchés  de  fournitures,  services  et  prestations  intellectuelles  dont  le
montant est égal ou inférieur à 40 000 euros HT, cette délégation est étendue, sous le
contrôle du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Bretagne, aux agents placés sous sa responsabilité et dont la liste figure en annexe.

Concernant les marchés de travaux, ce seuil est porté à 100 000 euros HT.

S’agissant  des  marchés  relevant  du  service  Infrastructures  Sécurité  Transports,  une
délégation spécifique est accordée conformément aux dispositions fixées dans l’annexe à
l’arrêté DREAL portant subdélégation de signature aux agents habilités à représenter le
pouvoir adjudicateur précitée.

Article 10
Les  attributions  de  chaque  service  et  mission  sont  déclinées  dans  l’arrêté  portant
organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de Bretagne.

Article 11
Le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de région.

Article 12
Les dispositions antérieures portant subdélégation de signature sont abrogées.

Article 13
Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne
est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera notifié  au  directeur  régional  des
finances  publiques,  affiché  au  siège  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la région de Bretagne.

Fait à Rennes, le 

Pour le Préfet de la Région Bretagne,
Préfet d’Ille-et-Vilaine et par délégation,

Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de Bretagne

Annexe consultable auprès du service émetteur »
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Signé électroniquement par Eric FISSE
Directeur
Le 22 janvier 2025

DREAL - R53-2025-01-22-00001 - ARRÊTÉ DREAL portant subdélégation de signature 28



préfecture de région

R53-2025-01-22-00002

2025_01_22_AP_

DESIGNATION_CESER_DEGRAVE_ISABELLE_CGT

_BRETAGNE_CLG_2

préfecture de région - R53-2025-01-22-00002 - 2025_01_22_AP_ DESIGNATION_CESER_DEGRAVE_ISABELLE_CGT_BRETAGNE_CLG_2
29



������������	�
������
��
���������������	�

����

������������������
�

�����
���������	
���

����
�������

����

�������


��������
���������
 ��


���
������	�

������!����	
��
�
��"	��##�$�%��
�	�
�����

���&
������������������������������������
���� �����'

((((

����������)�������*#�+�!����*+��
�������)�#�������,#��#+�

-./01/023/45/67(89:/;./</=.300>?/9:67/@2;3A3B>/C2D?14?/EDB1?324/>?/2DF143G1?324/;>G/DBF324G/H

-./01/023/45/I7(79J/;./7/@1DG/9:I7/@2;3A3B>/D>01?3K>/1.L/;D23?G/>?/03M>D?BG/;>G/E2@@.4>GN/;>G/
;BC1D?>@>4?G/>?/;>G/DBF324G/H

-./01/023/45/I8(98/;./8/=14K3>D/9:I8/@2;3A3B>/D>01?3K>/O/0P2DF143G1?324/;>G/DBF324G/H

-./0>/E2;>/FB4BD10/;>G/E200>E?3K3?BG/?>DD3?2D310>G/>?N/42?1@@>4?N/G>G/1D?3E0>G/QRS9JS(7/>?/TR/S9JS(9/O/
TRS9JS(6/H

-./0>/;BED>?/45/7UUS(J6S/;./7:/1KD30/7UUS/@2;3A3B/D>01?3A/1.L/C2.K23DG/;>G/CDBA>?GN/O/0P2DF143G1?324/>?/O/
0P1E?324/;>G/G>DK3E>G/;>/0PV?1?/;14G/0>G/DBF324G/>?/;BC1D?>@>4?G/H

-./0>/;BED>?/;./9U/2E?2MD>/7U7S/C2D?14?/42@341?324/;>/WR/X@1.DY/;>/ZX[\](̂_̀ \][\N/CDBA>?/;>/01/
DBF324/aD>?1F4>N/CDBA>?/;>/01/b24>/;>/;BA>4G>/>?/;>/GBE.D3?B/c.>G?N/CDBA>?/;P[00>(>?(-30134>/H

-./0P1DDd?B/CDBA>E?2D10/;./JU/2E?2MD>/7U7S/C2D?14?/;B0BF1?324/;>/G3F41?.D>/O/
WR/e>14(/fgD3G?2Cg>/ac_TZ[\N/G>EDB?13D>/FB4BD10/C2.D/0>G/1AA13D>G/DBF32410>G/;>/01/DBF324/aD>?1F4>/H

-./0P1DDd?B/CDBA>E?2D10/;./I/42K>@MD>/7U7J/A3L14?/01/03G?>/;>G/2DF143G@>G/D>CDBG>4?BG/1./E24G>30/
BE242@3h.>N/G2E310/>?/>4K3D244>@>4?10/DBF32410/;>/aD>?1F4>/>?/0>/42@MD>/;>/0>.DG/D>CDBG>4?14?G/H

-./0P1DDd?B/CDBA>E?2D10/;./9</;BE>@MD>/7U7JN/@2;3A3BN/E24G?1?14?/01/;BG3F41?324/;>G/D>CDBG>4?14?G/;>G/
2DF143G@>G/>?/42@@14?/0>G/C>DG244103?BG/;./E24G>30/BE242@3h.>N/G2E310/>?/>4K3D244>@>4?10/DBF32410/
;>/aD>?1F4>/H

-./0P1DDd?B/CDBA>E?2D10/;./97/;BE>@MD>/7U7S/C2D?14?/E24G?1?1?324/;>/01/K1E14E>/;./C2G?>N/2EE.CB/C1D/
W@>ij1k00>/_T-cXZN/D>CDBG>4?14?/0>/E2@3?B/DBF32410/fj]/;>/aD>?1F4>/1./E24G>30/BE242@3h.>N/G2E310/
>?/>4K3D244>@>4?10/DBF32410/;>/aD>?1F4>N/1./G>34/;./E200lF>/[[/m/n/2DF143G1?324G/GY4;3E10>G/;>/G101D3BG/
0>G/C0.G/D>CDBG>4?1?3K>G//o/H

-./0>/E2.DD3>D/;./7U/=14K3>D/7U7</;./E2@3?B/DBF32410/fj]/;>/aD>?1F4>/A13G14?/C1D?/;>/01/;BG3F41?324/;>/
W@>/[G1M>00>/p̀ jTX-̀ /H

Z.D/CD2C2G3?324/;./G>EDB?13D>/FB4BD10/C2.D/0>G/1AA13D>G/DBF32410>G/;>/aD>?1F4>N/

������

�������� ����q��/r/>G?/E24G?1?B>/01/;BG3F41?324/;>/W@>/[G1M>00>/p̀ jTX-̀ />4/h.103?B/;>/D>CDBG>4?14?>/;./
E2@3?B/DBF32410/fj]/;>/aD>?1F4>/1./E24G>30/BE242@3h.>N/G2E310/>?/>4K3D244>@>4?10/DBF32410/;>/
aD>?1F4>N/1./G>34/;./E200lF>/[[N/n/2DF143G1?324G/GY4;3E10>G/;>/G101D3BG/0>G/C0.G/D>CDBG>4?1?3K>G//oR

sts

X;D>GG>/C2G?10>/r/I9/M2.0>K1D;/;PXD@2D3h.>/m/J<U78/T̀ \\̀ Z/f̀ p̀ u/:
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